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INFORMATIONS GENERALES 
 
 

Opération Toutes Foot 
 
Dimanche 8 mars, à la salle des fêtes de Montfaucon, le District du Lot organise une réunion ayant pour 
objectif la féminisation. Cette réunion se déroulera de 10 h à 12 h ; accueil à partir de 9h30. 
 
La réunion est ouverte à toutes les personnes (dirigeantes/ans, joueuses/eurs, arbitres, parents…) qui veulent 
contribuer à la prise de responsabilité des femmes dans le football. 
 
Inscriptions auprès du secrétariat du District jusqu’au jeudi 5 mars par mail à secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
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MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

En raison des conditions climatiques observées ces derniers jours et de l’impraticabilité de nombreux 
terrains en herbe, le planning Seniors Masculins a dû être modifié. 

Nous vous remercions de bien vouloir prendre attentivement connaissance de ces changements ci-après. 

Il est demandé à l’ensemble des clubs de vérifier sur Footclub avec vigilance l’occupation des terrains 
ainsi que les horaires. 

Toute anomalie ou difficulté constatée devra être signalée dans les plus brefs délais au secrétariat du 
District par retour de mail à l’adresse suivante : secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
U17 ET U15 : 
 
. U15 D2 Poule B, les résultats des équipes de VRF/FCHQ 2, BOURIANE 2 et de FCLF/FCMP 2 seront 
gelés car ces équipes évoluent à 8. 
. U17 D2 Poule unique, les résultats des équipes de GCLS 1 et de LALBENQUE/FONTANES 2 seront gelés 
car ces équipes évoluent à 8. 
 
PLATEAUX U13 – PHASE 3 : 
 
Trois forfaits ont été comptabilisés pour l’équipe 1 du club de LACAPELLE ; elle a donc été déclaré de fait 
forfait général pour le reste de la saison. 

A la demande du club de LACAPELLE FOOT et dans le but d’un maintien d’une offre sportive de 
proximité, la Commission des Jeunes en accord avec le Président du District autorise cette équipe 1 de 
Lacapelle Football, à participer aux plateaux U13 phase 3 ainsi que la possibilité d’être site d’accueil.  

 En revanche le forfait général implique les conséquences suivantes : 

 Exclusion de l’équipe du dispositif PITCH U13 pour la troisième phase ainsi que pour l’ensemble 
des phases ultérieures ; 

 Non-prise en compte des résultats obtenus lors des plateaux restant à disputer pour l’établissement du 
classement final ; 

 Non-prise en compte de l’équipe U13 dans le calcul des équipes au titre du Statut des Jeunes, 
notamment dans l’hypothèse d’une accession de l’équipe première masculine senior. 

Il est expressément précisé que tout nouveau forfait intervenant avant le terme de la saison entraînera 
l’exclusion définitive de l’équipe concernée de toute compétition U13. 
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CALENDRIER U11 – PHASE 2 : 

Il a été transmis ce jour, par mail aux clubs. 
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TECHNIQUE : 
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PPF U15/U14 : 
 
ATTENTION : 
La journée de perfectionnement PPF U14 prévue le samedi 07/03 est déplacée au dimanche 08/03/26 à 
BIARS/CERE. 
 
Retrouvez ci-dessous, la liste des joueurs convoqués : 
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PPF U13 : 
 
Retrouvez la liste des joueurs U13 convoqués pour participer aux interdistricts U13 qui se dérouleront les 25 
et 26 février à Onet-Le-Château. 
Encadrement : Jean-Michel FABRE et Edgar MPOSA GONDA. 
 
Liste des joueurs : 
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PPF U12/U13 : 

En raison des conditions climatiques, la séance PPF U12-U13 de mercredi 4 février 2026 à Anglars est 
ANNULEE. A charge de chaque club, de prévenir ses licenciés. 

FORMATION D’EDUCATEURS : 

. CFI U6/U9 : dimanches 19/04/26 et 17/05/2026 à Labastide Murat. 

. CFI U10/U13 : samedis 14/03/26 et 04/04/26 au Vigan, 

. CFI U10/U13 : dimanches 15/03/26 et 12/04/26 à Biars sur Cère, 

. CFI U14/U19 : dimanches 01/03/26 et 22/03/26 à Lalbenque. 

Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignements du football obligatoire pour les 
licenciés dirigeants. 

Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 

Formation ouverte à partir de 14 ans – Autorisation parentale à remplir, pour les CFI U10/U13 et U14/U19. 

Formation ouverte à partir de 16 ans – Autorisation parentale à remplir, pour le CFI U6/U9. 

2 bons de formation FAFA de 15 euros déduits du prix de la formation, pour les CFI U6/U9 et U10/U13. 

Frais pédagogiques : 90 euros et frais de restauration : 35 euros (2 déjeuners). 

Inscription en ligne sur le site de la Fédération ou de la Ligue d’Occitanie. 

___________________ 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 
(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 

 BIARS BRETENOUX : le 2 mai 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 6 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U7 et 

U13. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 7 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U9 et 

U11. 
 BIARS BRETENOUX : le 13 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U14/U15. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 13 juin 2026 – Plaine de Londieu à Figeac – U6/U7 et U8/U9.  
 BIARS BRETENOUX : les 13 et 14 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U10/U11 et 

U12/U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 27 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U7/U9/U11. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U15 et U17 à 8. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


